
Dans quelles activités travaillent les salariés 
du secteur des transports et de l’entreposage 
et combien gagnent-ils en moyenne en 2023 ?
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Les salaires dans le secteur des 
transports et de l’entreposage en 2023
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La répartition des effectifs et les salaires 
sont calculés en équivalent temps plein (EQTP).
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Les salaires dans le secteur  
des transports et de l’entreposage  
en 2023
En 2023, un salarié du secteur des transports et de 

en équivalent temps plein (EQTP). Ce salaire net moyen en 
EQTP augmente de 6,3 % en euros courants et de 1,4 % en 
euros constants (après 0,7 % en 2022) dans un contexte 

en 2022).
Plus d’un quart des salariés du secteur a bénéficié d’une 
prime de soutien au pouvoir d’achat en 2023, pour un 

transports et de l’entreposage, les femmes gagnent en 

AOÛT 2025

LE SALAIRE NET EN ÉQUIVALENT TEMPS PLEIN EST 

En 2023, un salarié du secteur des transports et de 

en équivalent temps plein (EQTP), soit une augmentation de 
tableau 1). 

entraîné deux revalorisations automatiques du Smic dans 

favorisé des renégociations d’accords salariaux en cours 
d’année au sein des branches et des entreprises. Le 
versement de primes pour soutenir le pouvoir d’achat (prime 

Salaires mensuels nets en EQTP Réparti-
tion des 
effectifs 
en 2023, 
en  %, 

en EQTP

Répartition des effectifs par CSP1 en 2023, 
en %, en EQTP

2023
(en euros)

Évolution 2023/2022 
(en %) Cadres Prof. inter-

médiaires
Employés Ouvriers

en euros
courants

en euros
constants

HZ. Transports et entreposage (hors intérim) 2 625 6,3 1,4 100,0 14,8 16,0 11,8 57,4
49. Transports terrestres et transports par conduites 2 446 7,1 2,1 53,2 7,7 9,7 9,2 73,4
Transport ferroviaire (49.1, 49.2) 3 253 6,4 1,5 6,9 20,6 25,5 19,6 34,4
Transport urbain et suburbain de voyageurs (49.31Z) 2 948 4,0 - 0,8 7,9 6,3 14,6 10,0 69,1
Transport de voyageurs par taxis (49.32Z) 1 833 2,7 - 2,0 1,7 13,1 1,6 16,6 68,6
Transport routier de voyageurs (49.39A, 49.39B) 2 149 4,7 - 0,1 5,6 3,9 5,3 6,0 84,8
Transport routier de fret (49.41A, 49.41B, 49.41C, 49.42Z) 2 185 7,1 2,1 30,1 5,1 5,5 6,5 82,9
Autres transports terrestres (4931C, 4950Z)2 - - - 1,0 22,2 27,9 16,6 33,2
50. Transports par eau2 - - - 1,4 34,2 13,9 18,8 33,0
51. Transports aériens 4 391 4,9 0,0 4,5 34,0 24,2 34,3 7,6
52. Entreposage et services auxiliaires des transports 2 778 4,8 - 0,1 28,2 17,3 21,8 13,5 47,4
Manutention, entreposage (52.1, 52.24) 2 429 3,8 - 1,0 10,2 9,3 15,9 9,8 65,0
Services auxiliaires (52.21Z, 52.22Z, 52.23Z) 3 226 5,5 0,6 9,3 25,5 29,4 13,3 31,8
Organisation du transport de fret (52.29A, 52.29B) 2 708 4,3 - 0,5 8,7 17,8 20,5 18,2 43,6
53. Activités de poste et de courrier 2 285 3,5 - 1,3 12,8 30,2 26,7 10,2 32,9
Ensemble secteur privé 2 735 4,0 - 0,8 - 23,4 20,4 26,9 29,3

et répartition des effectifs en équivalent 
temps plein (EQTP) dans le secteur des 
transports et de l’entreposage en 2023

1 Catégories socioprofessionnelles.
2 Les statistiques de salaire ne sont pas diffusées pour les activités de transports par eau (50), de transports par conduites (4950Z) et de transports par 
téléphériques et remontées mécaniques (4931C), chacune de ces activités comptant en effet peu d’effectifs répartis dans un faible nombre d’entreprises.  
Elles sont cependant prises en compte dans le calcul des agrégats dont elles font partie.
Lecture : entre 2022 et 2023, le salaire net moyen de l'ensemble des salariés du secteur des transports et de l'entreposage a augmenté de 1,4 % en euros constants.
Champ : France hors Mayotte, salariés du secteur des transports et de l'entreposage, y compris bénéficiaires de contrats aidés et de contrats de 
professionnalisation ; hors intérimaires, apprentis, stagiaires.
Source : Insee, base Tous salariés 2023 
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